
2-8 TRAITÉS MULTILATÉRAUX EN VIGUEUR  

Papouasie-Nouvelle-Guinée 
Paraguay 
Pays-Bas 
Philippines 
Pologne 
Portugal 
Qatar 
République arabe syrienne 
République démocratique allemande 
République démocratique populaire Lao 
République dominicaine 
Roumanie 
Royaume-Uni3  
Samoa-Occidental 
Sénégal 
Seychelles 
Singapour 
Soudan 
Suède 
Suisse 
Swaziland 
Tchécoslovaquie 
Togo 
Tonga 
Trinité-et-Tobago 
Tunisie 
Turquie 
Ukraine R.S.S. 
Union des Républiques socialistes 
soviétiques 
Vanuatu 
Venezuela 
Viet Nam 
Yémen, République arabe de 
Yougoslavie 
Zambie 
Zimbabwe 

NOTES: 

'Applicable au Land de Berlin 
2Extension à: île de Norfolk 
3Avec extensions territoriales 

Accord sur le financement collectif de 
certains services de navigation aérienne 
de l'Islande 
Fait à Genève le 25 septembre 1956 

En vigueur définitivement pour le Canada 
le 6 juin 1958 
RTC 1957/6 ;  RTNU 334/13 

Accord sur le financement collectif de 
certains services de navigation aérienne 
du Groenland et des îles Féroé 
Fait à Genève le 25 septembre 1956 
En vigueur pour le Canada à titre définitif 
le 6 juin 1958 
RTC 1957/7 ;  RTNU 334/89 

Amendé. 
le 4 juin 1963 (TIAS 5369) 
le 14 juin 1976 (TIAS 8421) 
le 27 septembre 1979 (TIAS 9673) 

PARTIES: 

Allemagne, République fédérale d' 
Belgique 
Canada 
Cuba 
Danemark 
États-Unis 
Finlande 
France 
Grèce 
Irlande 
Islande 
Italie 
Japon 
Norvège 
Pays-Bas 
Royaume-Uni 
Suède 
Suisse 
Tchécoslovaquie 

Protocole concernant un amendement à 
l'Article 48 a) de la Convention relative à 
l'aviation civile internationale 
Fait à Rome le 15 septembre 1962 

En vigueur pour le Canada le 11 septem-
bre 1975 
TIAS 8162, BTS 1976/27 

PARTIES 

Afrique du Sud 
Algérie 
Allemagne, République fédérale d' 
Angola 
Arabie saoudite 
Australie 
Autriche 
Bahreïn 
Barbade 
Brésil 
Bulgarie 
Cameroun 
Canada 
Chili 
Chine 
Corée, République de 
Corée, République populaire 
démocratique de 
Côte d'Ivoire 
Cuba 
Burkina 
Danemark 
El Salvador 
Équateur 
États-Unis 
Finlande 
France 
Gambie 
Grèce 
Guatemala 
Guinée 
Hongrie 
Inde 
Indonésie 
Iran 
Iraq 

Irlande 
Israêl 
Italie 
Jamaïque 
Japon 
Kenya 
Lesotho 
Liban 
Luxembourg 
Madagascar 
Malaisie 
Malawi 
Malte 
Maurice 
Niger 
Norvège 
Nouvelle-Zélande 
Ouganda 
Pakistan 
Pays-Bas 
Philippines 
Pologne 
Portugal 
République arabe syrienne 
Roumanie 
Royaume-Uni 
Rwanda 
Sao Tomé-et-Principe 
Sénégal 
Seychelles 
Singapour 
Somalie 
Suède 
Suisse 
Swaziland 
Tanzanie 
Tchad 
Tchécoslovaquie 
Thaïlande 
Tunisie 
Turquie 
Union des Républiques socialistes 
soviétiques 
Uruguay 
Venezuela 
Yougoslavie 
Zambie 

Convention relative aux infractions et à 
certains autres actes survenant à bord 
des aéronefs 
Faite à Tokyo le 14 septembre 1963 
En vigueur pour le Canada le 5 février 
1970 
RTC 1970/5 

PARTIES 

Afghanistan 
Afrique du Sud` 
Allemagne, République fédérale d' 
Anguilla 
Antigua et Barbuda 
Arabie saoudite 
Argentine 
Aruba 


